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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
Séance du 08 janvier 2026 

 
Arrondissement de GRENOBLE 
Canton de SAINT EGREVE 

Commune de SARCENAS  
 

Date de convocation du Conseil Municipal : 02/01/2026 
 

 
Délibération n° 260108-01 

 
Demande d’aide au titre de la mesure 207 du Programme Régional FEADER Auvergne Rhône-Alpes 23-27 intitulé 

“améliorer les conditions des éleveurs en espace pastoral” 

 

L’an deux mil vingt-six, le 08 janvier à 19h30, le Conseil Municipal de la commune de SARCENAS, dûment convoqué, 
s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie en salle du Conseil,  
 
Président : Sylvain DULOUTRE 
 
Présents : Sylvain DULOUTRE, Chantal DURANTON, Nicolas MOUGIN, Annie PRAT, Elsa GAUTIER, Jean CLOT, Jean-
Louis SPADA,  Marie-France CROIX 
 
Secrétaire de séance :  Marie-France CROIX 
 
Excusés ayant donné pouvoir :    
 
Absents :  
 
 
▲ 01. Demande d’aide au titre de la mesure 207 du Programme Régional FEADER Auvergne Rhône-Alpes 23-27 
intitulé “améliorer les conditions des éleveurs en espace pastoral” 

 
Le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’il convient d’engager pour l’aménagement des alpages les travaux 

suivants : Reprise du chalet de Bachasson 

 

Le programme de ces travaux, dont le coût éligible est estimé à 52 731 euros, sera inscrit au titre de l’année 2026. Le 

Conseil Municipal, après avoir délibéré, décide d’engager cette opération et sollicite à cette fin une aide financière la 

plus élevée possible, conformément au plan de financement de la demande d’aide et dans la limite des taux de 

financement autorisés, auprès des différents bailleurs : 

 Europe 

 Conseil Régional Auvergne Rhône-Alpes 

 Autres 
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Le Conseil Municipal sollicite l’autorisation de commencer les travaux avant l’octroi de la subvention. 

Le Conseil Municipal donne pouvoir au Maire pour signer tous les actes et toutes les pièces nécessaires de la 

demande de subvention en faveur du pastoralisme volet aménagement pastoral. 

 

LE MAÎTRE D’OUVRAGE S’ENGAGE À CONSERVER LA VOCATION PASTORALE DES TRAVAUX ENGAGÉS PENDANT AU 

MOINS 10 ANS ET À SE SOUMETTRE AUX CONTROLES, Y COMPRIS SUR PLACE 

 
 
Nombre de conseillers en exercice : 8 
 
 

Présents : 8 Votants : 8 Pour : 8 Contre : 0 Abstentions : 0 

 
 
Fait et délibéré en Mairie de SARCENAS, les jours, mois et an ci-dessus. Pour extrait certifié conforme au registre 
 
 
 

Le Maire, Sylvain DULOUTRE 
 


